
Votre clinique n’est pas ouverte pour :

Appelez votre vétérinaire qui vous 
expliquera la conduite à tenir

Les actes de médecine préventive. Ce ne sont pas des urgences vitales pour 
votre animal. La situation sanitaire exige de reporter pour votre sécurité et 
celle des équipes soignantes : 

Les vaccinations,

Les stérilisations de convenance,

Les actes non urgents (détartrage…)

Les visites de santé,

Les chirurgies qui peuvent être décalées (ruptures de ligaments 
croisés,…)

INFO
COVID-19

Vivre le confinement avec son
animal : les sorties2

Document réalisé par les Docteurs vétérinaires Anne-Claire Gagnon et Ludovic Freyburger, 
en accord avec les préconisations de l’ANSES et de l’Ordre des Vétérinaires

Rappel : À ce jour (23/03/2020), il n’existe aucune preuve que les chats et 
les chiens puissent transmettre le COVID-19 ni être malades eux-mêmes.


